
Compte‐rendu		du	GAP	1		«	Illuminations	de	Noël	»		
	
	
Elu	référent	:	Vincent	Beillard	
Dessinateur	:	Yann	Degruel	
Saisie	du	CR	:	Vincent	Beillard	
Date	:	11	décembre	2015,	18h‐20h00	
	
Participants	:	8	
Yann	Degruel	;	Martine	Lamande	;	Jean‐Louis		Bartoletti	;	Jean‐Claude	Bartoletti	;	David	
Arthaud	;	Christine	Seux	;	André	Oddon	;	Vincent	Beillard.	
Excusée	:	Jeanine	Renard.
	
Méthodes	:	Durant	1h30,	nous	avons	déambulé	sur	les	axes	principaux	de	Saillans	:	
 Du	Pont	Algoud	à	la	mairie	
 Du	Pont	du	Rieussec	à	l'Office	du	tourisme	
 De	la	Montée	de	la	Soubeyranne	à	la	mairie	par	le	Boulevard	de	l'Écho	
	
Sur	chaque	lieu		et	croisement	retenu,	une	photo	a	été	prise	à	l’aide	d’une	tablette	numérique	et	
Yann	Degruel	a	dessiné	sur	chacune	d’elles	les	idées	évoquées	par	les	participants.	
Voir	ci‐dessous	le	résultat	sur	chaque	photo.	
	
Choix	:	

 3	traversées	de	rues	avec	motif	à	chaque	entrée	du	village	(Rieussec,	Pont	Algoud,	Office	
tourisme)	

 Mise	en	valeur	du	patrimoine	:	les	2	fontaines,	l’église	et	la	mairie.	
 Mise	en	valeur	des	arbres	:	Boulevard	de	l’Écho,	cyprès	de	l’Office	du	tourisme,	Montée	

du	Fossé.	
 Carrefour	avec	motif	:	Fossé	et	église.	
 Continuer	les	traversées	guirlandes	LED	Flash	achetées	cette	année	(2015)	:	boulevard	

de	l’Écho,	montée	du	Fossé,	Rue	Saint	Hilaire	avec	continuité	sur	50	m	dans	les	rues	
adjacentes	:	Rue	Barnave	et	Rue	des	Remparts.	Commencer	la	traversée	non	pas	à	partir	
du	Rieussec,	mais	plus	près	de	la	Place	de	la	Daraize.	

 À	noter	:	les	«	manques	dans	la	continuité	»	sur	la	guirlande	en	traversée	de	rues	ne	
gênent	pas	et	permettent	d’avoir	d’autres	décorations	ailleurs.	Le	choix	de	la	nouvelle	
guirlande	a	plu.	

	
De	retour	à	la	mairie,	un	vin	chaud	fut	servi.	Les	catalogues	des	principaux	fabricants	
d’illumination	de	noël	ont	été	feuilletés	par	tous	en	sectionnant	certains	éléments	selon	les	idées	
dessinées	sur	les	photos.	
	
Les	participants	sont	conscients	que	des	choix	devront	se	faire	en	fonction	des	prix	proposés	par	
les	fabricants,	en	adéquation	avec	le	budget.		
		
À	suivre	:	
Avant	de	se	réunir	pour	le	2ème	GAP	courant	février,	les	décisions	suivantes	ont	été	prises	:	

 Demander	à	M.	Hervé	Nivot	où	sont	les	illuminations	appartenant	à	la	commune	>	un	
courrier	a	été	fait	dans	ce	sens	avec	un	rendez‐vous	début	janvier.	

 Commander	d’autres	catalogues	de	fabricants.	
 Éventuellement	présenter	des	devis	réalisés	selon	les	scénarios	élaborés	sur	la	tablette	

numérique.	
 Agents	communaux	:	les	lampes	de	la	fontaine	du	Fossé	fonctionnent‐elles	?		Faire	un	

historique	des	achats	de	guirlandes.	
 Tenir	compte	des	éléments	techniques	(fixation,	vandalisme,	accroches	sur	façades…)	








































